
Feoaomie «le 35 penr Ceat
En achetant vos marchandises à la grande 
v ut* à sacrifice du fonds de Mavaut et 
Lanigan à l» ur ancien m gasin,

lia Rue Rideau.

Ce fonds de commerce a été acheté ar- 
gant comptant à

56 cia dam la Piastre.
Conditions de vmle : Argent comptant et 

Un seul pries.

WM, GRAHAM & Co.,

A no N N F.M EX Tl

Payable d’avance, par*an. es.
do quatre moi*..’ l.«H>
do un mois......... 0.3»

fidt. Hebdomanaire, mut m....... 1.00 LE CANADA ANNONCES

Première insertion, parHigne...S0.10 
0.05 
0.00

Tous les iours
Trois fois par semaine 
Une fois la semaine..
A long terme, conditions spéciales
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Mt i il tli ROBES DE BUFFLES I
ROBES DE BUFFLES 11

Allez au gra:
BUFFLES,

TtCK-BERRY, 29 RUE SPARKS,"Wl

nd DE^OT DE ROBES DE 
dans les salles d’encan deINSTITUT CANADIEN

LE REHDEZ-VOwTdeS FAMILLES
en face de l’hôtel Russell.

LE PLUS GRAND SPECTACLE AU 
MONDE.

Changement de programme toutes les 
semaines.

Grandes peaux de bodies de $(> à $L’0, de 
de loupcervier, d’ours du nord et japonnais. 
Sur 33 peaux d’ours il m’eu reste quatre 
seulemeut, et j'ai vendu 150 peaux «ie loup- 
cervier. Mes capota eu pelleterie se tendent 

isi très rapidement, car les prix août très
REPRESENTATION :

Dans l’après-midi a 2.30 hrs.
EXCEPTÉ LES LUNDIS

le soir a S heures.

Admission, 10 C nts. 
Sièges réservés, 10 Cts. extra.

Venez tou 
buffles. Je 
autre ma 
sont au plus bas.

s au grand dépôt de robes de 
B puis v udie moins cher qu'aucun 
rchand peut acl’Her et mes prix

J. B. T VC v BERRY,
Encautour.

GRAviT

ARKOSAIiG DlII de Subies
DK

GR vruw,Le comité de lVqueduc a recomn.undé 
au Conseil d’adopter les arrangements 
pour l’année courante.

lo Q ie le prix payé pour l’arrosage des 
r les n’excèdant pas la somme de c nq 
cen s par pied de f ont.

‘2o Que les rues suivantes seront définies 
par règlement municipal comme é'ant les 
rue* et seclio s sur lesquelles l'arrosage 
se fera, à moins q e la major lé des con
tribuables ne présentent à 1 enco-, re d s 
pétitions au greffier do la cité, d ici au 
Mardi 15 Avril 1884.

Rue Wellington—Du pont. Du fieri n à la 
rue Commissioner.

Rue Queen West—de la rue Wellington 
à ia tue Broad.

Rue Duke—de la rue Queen à la rue 
Bridge.

Rue Broad—de l’Aqueduc au pont Sus
pendu.

Rue Middle—de la rue Bridge à la rue

Rue Sparks—du pont des Sapeurs à la 
rue Lyon.

Rue Maria—de ia rue Elgin a la ruo
Bank.

Rue Elgin—de la rue Wellington à la 
rue Lisgar.

Rue Metcalfe—de la rue Wellington à 
la rue Maria.

Ri e O’Connor-—de la rue Wellington à 
la rue M .ria.

Rue Bank—de la rue ▼ittoria à la rue 
Maria.

Rue Lyon—de la ne Wellington à la 
rue Albert.

Ru* Albert—de la rue Bay à la rue Con
cession.

Rue Rideau—du Canal Rideau à la rue 
King.

Rue Mosgrove—de la rue Rideau à la 
George.

Rue George—de la rue Sussex à la rue 
William.

Rue Cumberland—de la rue Rideau à la 
rue York.

Rue Sussex—de la rue Rideau à la rue 
Dalhousie.

Rue York—de la rue Sussex à la rue 
Dalhousie.

Rue Nicholas—de la rue Rideau au lot 
No. 6, coté Est, Sud de la rue Waller.

Rue Daly—de la rue Nicholas à la rue 
Cobourg.

Rue Théodore—du Canal Rideau à la 
rue Waller.

Au cas où il serait nécessaire de faire 
ârroser une plus grande étendue que celle 
indiquée ci-haut, une pétition sign e par 
la majorité des contribuables de la partie 
qui désire obtenir l’arrosage, devra être 
présentée au greffier de la cité avant le 15 
Avril à midi, demandant que l’arrosage 
soit fait, vu qu’aucun arrosage ne sera fait 
cette année, à moins que des pétitions pour 
ou à l’encontre ne lolt présentées.

Par ordre du comité de l’Aqueduc.
ROBERT SURTEES,

Ingénieur de la cité.

L.
Entrepreneur Meublier, Menuisier,

S . 530, Pue SUSS X, Ottawa.
M. GRATTON est toujours h<*ttreiix d'en

treprend ro quelque travail que vu soit,

Consfrucliop et réparation de Maisons
Meubles de toutes sortes pour, Cham

bre à coucher, Salon et Salle à 
manger. 

ic soin, par 
6ten ta, et à

Le tout exécuté ave des ouvriers

DES PRIX 1RES MODERES.
1er Oct. 1883 la

AVIS
AVIS est par le présent donné qu’en 

vertu de l’article 34, du chapitre 107, des 
Statuts Refondus d’Ontario, tous les cré
anciers | et autres personnes ayant des 
réclamations contre la succession de feu 
J. Fabien Gingr 
ge d’Archville, dans le comté deJCarleton, 
Traducteur franç is à la Chambre des 
Communes, de edé le, ou vers le sixième 
jour de Février, A. D., 1884, devront trans
mettre à M. A. Gobeil du ministère des 
Travaux publics à Ottawa, le ou avant le 
quinzième jour d’avril prochain, un étal 
indiquant leurs noms et adresses, avec le 
détail complet et la preuve de leurs récla
mations cont e la dite succession et les 
pièces, s’il y en a, établissant ces réclama
tions, et que après le dit quinzième jour 
d’a ril prochain, les exécuteurs soussignés 
procéderont à l'administration de la suc
cession du dit feu J. Fabien Gingras, et à 
en distribuer l’actif à ceux qui y ont droit 
en ne prenant en considô ation que les 
réclamations dont ils auront alors reçu 
avis, et que Us dits Exécuteurs ne seront 
pas responsables pour le tout ou partie de 
l’actif de la dite succession envei s aucunes 
personnes qui ne leur auront pas donné 
avis de leurs reclamations lors de la dite 
distribution.

as. en son vivant du villa-

Daté à Ottawa, ce 15 mars, A. D., 1884 .

PtilLüMBNE GINGRAS.
T. G. COURSULLES.
A. GOBEIL.

Exécuteurs testamentairs de feu J. F. 
Gingras.

4 ins 1 fs

MACHINES A COUDRE
Le plus grand assortiment de Machines 

à Coudre des

MEILLEURES £ ARUIQUEh
et aux conditions les plus la îles, compre
nant (pour nuage «lu «entlqae)
Royal, WilMUU, Mowarl, Wood, Wan- 

, NewNI«w.ul, i.lilte, 
Wheeler cl Wiltu.n.

Cou die pour fabrique) 
Wanzer l) ut F.

Singei de Wilson No. 2. 
Machines de Pearson pour coudre avec 

te fil cire et avec le brai dur. 
Machines de Jones à rapiécer pour es

fabricants de chaussures.

Ottawa, 21 Mars 1884
6 ins-2 f. s.

FUM EZ
LES CIGARES (Machinée à

CABLE
R. W. MARTINET

36. Rt e Rideau.

EL PAIE
MANUFACTURÉS PAR

S. DAVIS & FILS

1er Fév. 1884 la

Aux luvcuUMirs 
J. CoursolTe l Cie.,
Solliciteurs de i3rev < (flnventw* 

Dessins de Fabru: ie, Marqua 
de Commerce et de Bois 

Agences et Correspondants anx Etats- 
Unis, eu Angleterre et en France.

J. COUBdOLLE & Cie„ 
Ghambrb Victoria, 

V is-à-vls e bureau des Brevets,
OTTAWA, Ort.

B. P.—Boite 68. 
24 Fév. 18133 dés. 1 ai.

GRANDE VARIETE
DE

Cages pour Oiseaux

E. G. LAVERDURE
Ko. #6 Rue t IDEAS.

A ÏS aux PROPRIETAIRES

BUVElTES ET MAGASINS DE 
LIQUEURS.

Toutes personnes désirant obtenir une li
cence de buvette ou de magasin en c< nfor- 
mité de l’acte des licences d’Ontario, pour 
l’année commençant le 1er Janvier pro
chain, sont par le présent averties que tel
les demandes doivent être présentées à 
l’inspecteur d’ici au 1er Avril prochain.

Des formules de requêtes peuvent être 
obtenues en s’adressant chez l’inspecteur à 
son bureau, Hotel de ville. Heures de 
bureaux : de dix heures du matin jusqu’à 
midi et de 2 à 4 heures de l’après-midi.

JOHN O’REILLY,
Inspecteur des lieeices.

Ottawa, 17 mare. 1884.
2 s.
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ECHOS DU PARLEMENToù ils sont nommés à une somme 
de $50 par aonée en sus de leur 
salaire ordinaire pour chaque 
matière. Ainsi un clerc de troi 
sième qui en entrant dans un 
département, touche un salaire 
de $400, recevra $500 s’il réussit 
sur deux matières facultatives.

D’après le document que nous 
avons sous les yeux, les matières 
facultatives sont celles qui suivent :

Composition anglaise ( par les 
candidats qui auront fait, la compo
sition française dans l’examen d’ap
titude.)

Composition française ( par les 
candidats qui auront fait la compo
sition anglais; dans l'examen d’ap
titude.)

Traduction du français eu anglais 
pour les candi ’ats français.

Classification sous forme d'index 
et analyse de documents

Tenue des livres en partie double.
Sténographie.
Télégraphie.
Usage de la machine à imprimer 

[type writer.)
Cet examen facultatif devrait 

donner des avantages à nos conci 
toyeus. attendu qu’ils s’en trouvent 
parmi eux qui peuvent écrire V n 
glais convenablement. 11 est aussi 
très avantageux pour les candidats 
de savoir la sténographie. A la 
suite du premier examen, tous ceux 
qui avaient obtenu le nombre de 
points suiffisants sur re sujet ont 
été placés dans l’espace de quelques 
semaines et cela sans avoir eu la 
peine de solliciter un emploi de 
gouvernement.

Nous ne voulons pas pousser nos 
compatriotes à entrer dans l’admi 
nistration, au contraire. Nous dé 
plorous le fait qu’un si grand nom
bre de jeunes gens de talents 
y végètent sans grand profit pour 
eux-mêmes et avec peu d’utilité 
pour le pays, mais nous voulons 
au moins que ceux qui se croient 
appelés de ce côté, y entrent avec 
ce qu’il faut pour faire bonne figu 
re dans la carrière. Cela est d’au
tant plus nécessaire que dans les 
hau’es sphères de l’administration, 
nous ne sommes presque plus re
présentés. Ainsi, sur vingt dépar
tements ou branches dirigés par 
des fonctionnaires ayant rang de 
députés ministres, il n’y a que 
quatre canadiens-français !

LE CANADA
FVf, Toute la séance d’hier après-midi 

a été employée à discuter sur un 
bill concernant le chemin de fer 
d’Ontario Central. Un vote a été 
pris à ce sujet et le bill a été adopté,

i
Ottawa et Hull, 1er avril 1884

Questions in Jonr
•A A la séance du soir la Chambre 

a adopté le bill : “ Acte à l’effet de 
réduire le capital social de la Ban
que Maritime du Canada-

LE SERVICE CIVIL

a
On sa t qu’en vertu de la loi du 

service 'civil de 1882, tous ceux 
qni veulent entrer dans l’adminis
tration doivent subir un examen 
devant ie bureau du service civil. 
Pendant quelque temps, l’on a été 

t sous l'impression que ces exa 
mens n’étaient pas absolument né
cessaires et qu’avec de l’influence 
ou pouvait toujours devenir em
ployé public, mais ceux qui ont 
voulu passer outre en ont été pour 
leurs frais de sollicitation. Il est 
vrai que la loi d:t que certains 
spécialistes peuvent être nommés 
sans certificat du bureau, maie 
seulemeut lorsqu’ils sont appe
lés dans un bureau, à raison 
de leurs services professionnels. 
11 faut donc se soumettre aux exi 
geances de la loi, lesquelles lie 
sont pas formidables pour ceux qui 
prennent la peine de se préparer à 
ces examens.

Nous engageons fortement ceux 
qui ont l’ambition de devenir fonc 
tionnaires publics d’étudier quel 

• que temps à l’avance. Il y a là une 
double question d’intérêt et pour 
le candidat et pour nous Cana
diens. Il importe beaucoup que 
nous soyons représentés dans l’ad
ministration par des hommes capa
bles. Souvent les fonctionnaires 
parviennent à obtenir une grande 
somme d’influence dans leur sphère 
d’action. S’ils sont des hommes 
habiles ils peuvent arriver, nous 
ne dirons pas à diriger le minis
tre, au moins à avoir une certaine 
action sur sa conduite. Que. de 
projets sont venus se briser contre 
le mauvais vouloir de certains 
fonctionnaires ! Ou comprend que 
cette influence ne peut s’exercer 

; / que par le moyen d’hommes capa 
\ blés. Nous posons peut-être là un 
*" cas trop exceptionnel, mais per

sonne ne contesiera que la présence 
i, d’employés instruits dans les dé- 

( parlements ne peut qu’avoir d’ex
cellents effets sur l’ensemble du 
personnel administratif.

Nous engageons les futurs can
didats à étudier surtout l’arithmé
tique, la grammaire qui jusqu’ici 
ont été les principales causes des 
échecs des candidats malheureux ; 
l’arithmétique surtout. On dit que 
le bureau donne des problèmes 
trop difficiles sur cette matière. 
Nous croyons cette observation 
juste et cela d’autant plus que 
l’arithmétique est la chose la moins 
nécessaire aux employés, excepté 
pour ceux qui se destinent à la 
comptabilité. Mais en attendant 
qu’il plaise au bureau de modifier 
sa ligne de conduite sur ce point, 
il faut la subir telle qu’elle est- Du 

i reste, ce n’est po.nt un obstacle 
infranchissable, mais c’est malheu- 

, reusement celui qui embarrass i le 
plus les candidats de la province 
de Québec. Nous trouvons dans ce 
fait un argument en faveur d-- 
ceux qui se plaignent du côté peu 
pratique de l’instruction daus notre 
province.

Nous avons lu dans un documenl 
publiés par le bureau que les em
ployés, qui, a part l’examen sur les 
matières de rigueur, subisseut un 

' examen volontaire sur les matières 
facultatives, ont droit dans le cas

En réponse à M. Hesson, sir Léo 
nard Tilley a dit que la cinquième 
clause de la sentence arbitrale au 
sujet de la dette des provinces du 
Haut et du Bas-Canada, donnait 
au Haut-Canada droit à un intérêt 
sur le fonds d’amélioration des 
terres et des écoles communes, et 
que le gouvernement fédéral était 
en ce moment en correspondance 
avec le gouvernement d'Ontario au 
sujet du règlement du compte à ce 
sujet.

Sir Leonard Tilley a donné avis, 
hier soir, d’un changement dans sa 
résolution au sujet de la subven
tion aux provinces. Le changement 
consiste en ce que l’intérêt sur le 
capital dû aux provinces les der 
nièces entrées dans la confédération 
sera calculé comme pour les ancien 
nés provinces, c’est-à-dire depui- la 
confédération, 1er juillet 1861. De 
cette façon leur subvention va se 
trouver considérablement augmen
tée. Le capital sur lequel soi a 
calculé l’intérêt à 5 p. c. sera pour 
chacune d’elles comm-i suit : Ile 
du Prince Edouard $106,000; Ma 
nitoba $04,000 ; Colombie Anglaise 
*48,000. La subvention pour toutes 
les provinces calculée sur le recen
sement de 1881 donne un équiva
lent de 98 cents par tête de la 
population.

Les estimations supplémentaires 
ont été présentées à la chambre à 
la fin de la séance d’hier soir.

iï

l PETITES NOTES
M. Dalton McCarthy est de retour 

d’Angleterre.

La Chambre siégera probable
ment samedi prochain.

La Cour Suprême a maintenu, 
c^t après midi, l’élection de M. 
Cuthbert pour le comté de Berthier.

Le gouvernement de Québec a 
donné instruction à ses employés 
de mettre en vigueur la loi provin
ciale des licences.

Le comité des chemins de ter et 
canaux s’est réuni de nouveau au
jourd’hui, du même que le comité 
des privilèges et élections.

Le Sénat a renvoyé à trois mois, 
hier, le bill de M. Charlton contre 
la séduction. Le ministre de la 
justice a dit que c’était son in ten 
lion d étudier ce sujet pendant la 
vacance.

Le comité des Débats s’est réuni, 
ce matin, et a décidé, paraît-il, 
d’accoid r S1000 par session pour 
les traducteurs dus Débats, et ont 
u o m nié un nouveau traducteur, M. 
Poirier, avocat, de Montréal.

M. Gladstone a proposé, hier, 
dans le parlement anglais, les réso
lutions de condoléance à l’occasion 
de la mort du prince Léopoid. Des 
résolutions du môme genre seront 
proposées, demain, à la Chambre 
des communes, Ottawa.

La législature de Québec a dis
cute, hier, sur le discours du trône. 
M. Faucher de Saint Maurice a 
proposé l’adresse en réponse, et M. 
Pou pore, de Pontiac, Va appuyée 
La discussion a été continuée par 
MM. Mercier et Taillon.

N. B.—On sait que les prochains exa
mens commenceront le 13 mai.

LE COMITÉ D'AGRICULTURE

Ce comité a fait rapport de ses 
travaux, hier, à la chambre des 
communes.

Le comité 'a reçu trois cent trente 
cinq réponses aux questions qu’il a 
fait distribuer dans le pays.

Sur ce nombre 278 ont été don
nées en faveur de l’établissement 
d’une ferme expérimentale et 64 
contre. En faveur de la nomina
tion d’un entomologiste 178, contre 
117. En laveur de l’établissement 
d’un bureau central 255, contre 62 
En faveur d’un bureau de statisti
ques 211, contre 74. En faveur de 
la distribution de rapports, brochu
res et bulletins 255, contre 48.

En conséquence de ces réponses 
favorables, le comité recommande 
l’établissement d'un buri au d’agri
culture et d’une ferme expérimen 
tale sous la direction du départe
ment actuel de l’Agriculture. Ce 
bureau et cette ferme expérimen
tale, devront s’occuper exclusive
ment à faire progresser l’agricul- 
lure et à prendre pour arriver à ce 
but tous les moyens propres, que 
nous avons fait connaître précé
demment à nos lecteurs.
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